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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE 

 
1.1 Objet du marché 
 
Le présent marché concerne les prestations ayant trait au gardiennage et à la sécurité des 
immeubles de l'UIOSS de la Sarthe (Bâtiment principal : type W, R, ERP catégorie 5 ; 
restaurant d’entreprises : type N, L, ERP catégorie 3), sis 178, avenue Bollée à Le Mans 
(Sarthe) qui abritent les Organismes de Sécurité Sociale notamment CPAM, CAF, URSSAF 
régionale Pays de Loire site du Mans, CNAF site Le Mans et UC-IRSA. 
 
Il est précisé que le titulaire actuel est la Société S3M SÉCURITÉ et qu'il sera fait application 
des dispositions de l'article L.1224-1 du Code du Travail. 
 
Le titulaire du marché devra obligatoirement disposer d'un permanent basé dans la 
circonscription de la Communauté Urbaine du Mans (Le Mans Métropole) avec numéro d'appel 
téléphonique pour transmetteur automatique d'alarmes, nécessaire à la surveillance 
périodique des gardiens, et transmission des alarmes sur incident de gardiennage. 
 
Les caractéristiques techniques des prestations attendues dans le cadre du marché objet de 
la présente consultation sont définies dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières 
(CCTP). 
 
Références à la nomenclature européenne (CPV) : 

Service de gardiennage 7971 3000 – 5 
Service de sécurité 7971 0000 – 4 

 
 
1.2 Décomposition du marché 
 
L’objet de la présente consultation constitue un marché unique et n’est pas alloti conformément 
à l’article L 2113-10 du code de la commande publique. En effet, l’objet du marché ne permet 
pas l’identification de prestations distinctes. 
 
 
1.3 Durée du marché et délais d’exécution 
 
Les règles concernant la durée du marché et les délais d’exécution sont fixées dans le CCAP. 
 
 
 

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION 
 
2.1 Procédure de passation 
 
La présente consultation est passée en procédure adaptée, conformément aux dispositions 
de l’arrêté du 19 juillet 2018 portant réglementation sur les marchés publics des organismes 
de sécurité sociale renvoyant aux articles L2123-1 2° et R2123-1 3° du code de la commande 
publique. 
 
 
  



 
4 

 
2.2 Délai de validité des offres 
 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de remise des 
offres. 
 
 
2.3 Modification de détail au dossier de consultation 
 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter, au plus tard 8 jours avant la date limite 
fixée pour la réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation, et 
éventuellement de reporter la date limite fixée pour la réception du dossier. 
 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever 
aucune réclamation à ce sujet. 
 
Si pendant l’étude du dossier par les candidats la date limite de remise des offres est reportée, 
la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
 
2.4 Visite du site 
 
Les candidats devront obligatoirement effectuer une visite des lieux avant la remise de leur 
offre. Une signature sur registre sera faite par chaque candidat lors de sa visite, sans remise 
d’attestation. 
 
Les candidats qui ne seront pas venus à cette visite du site verront leur offre déclarée 
irrégulière et sera donc éliminée. 
 
Les visites devront obligatoirement être effectuées avant la date limite de remise des offres. 
 
Les candidats peuvent contacter Monsieur Dimitri BEAUGER par téléphone au 02 43 50 62 
85 (ou au 02.43.50.62.72) pour convenir de la date et de l’heure du rendez-vous, avant la date 
limite de remise des offres. 
 
 
2.5 Variantes 
 
Variantes autorisées 
Les variantes par rapport à l'objet du marché et à l'initiative des candidats ne sont pas 
autorisées, conformément à l’article R2151-8 2° du Code de la commande publique. 
 
 
Variantes exigées 
En plus de l’offre de base, l’UIOSS de la Sarthe oblige chaque candidat à présenter une offre 
pour les deux variantes exigées n°1 et n°2 telles que définies à l’article 6 du CCTP, 
conformément à l’article R.2151-9 du Code de la commande publique. 
 
L’UIOSS de la Sarthe se réserve le droit, suivant ses disponibilités budgétaires, de reconduire 
ou non les variantes exigées, conformément à l’article 1.2 du CCAP. 
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ARTICLE 3 – CONTENU DU DOSSIER DE LA CONSULTATION 

 
Les documents de la consultation sont constitués de l’ensemble des documents et 
informations préparés par le pouvoir adjudicateur pour définir l’objet, les caractéristiques et les 
conditions d’exécution du marché. 
 
Le présent dossier de consultation est composé des pièces suivantes : 
- L’acte d’engagement (AE) ; 
- Le cahier des clauses administratives particulières ; 
- Le cahier des clauses techniques particulières ; 
- Le présent règlement de la consultation ; 
- Le bordereau de décomposition de prix 
 
En application de l’article R2132-7 du code de la commande publique, les candidats devront 
télécharger le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) dans son intégralité et répondre 
via la plateforme des achats de l’Etat PLACE dont l’adresse internet est https://www.marches-
publics.gouv.fr 
 
 
 

ARTICLE 4 - PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
 
La candidature et l’offre doivent être rédigées en français en application de la loi n°94-665 du 
4 août 1994. 
 
Les documents en langue étrangère seront donc accompagnés d’une traduction française 
intégrale, certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. 
 
Cette obligation porte également sur tous les documents de présentation associés et les 
documents techniques justifiant de la conformité d'un produit à une norme ou d'une marque 
de qualité non française dont l'équivalence est soumise à l'appréciation du maître de l'ouvrage.  
 
Les propositions doivent être obligatoirement exprimées en euros. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R2132-7 du code de la commande publique, la 
candidature et l’offre seront transmises obligatoirement par voie électronique via la plateforme 
des achats de l’Etat PLACE dont l’adresse internet est https://www.marches-publics.gouv.fr. 
 
 
 
4-1 – Pièces relatives à la candidature 
 
Situation juridique – Références requises  
1. Les déclarations, certificats et attestations prévus à l’article R. 2143-3 du Code de la 
commande publique:  
 

a) une lettre de candidature mentionnant si le candidat se présente seul ou en groupement 
et précisant si ce groupement est conjoint ou solidaire. Dans ce dernier cas, la lettre fera 
apparaître les membres du groupement et sera signée par l’ensemble des membres ou par 
le mandataire s’il justifie des habilitations nécessaires pour représenter ces membres ;  
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b) une déclaration sur l’honneur, dûment datée et signée par la personne habilitée à 
l’engager, pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas mentionnés aux articles 
L. 2141-1 à L. 2141-5 du Code de la commande publique ;  
 
c) si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à 
cet effet ;  
 

Capacité économique et financière – Références requises  
2. une déclaration concernant le chiffre d’affaires pour les services auxquels se réfère le 
marché au cours des trois derniers exercices disponibles;  

 
Capacité professionnelle et technique – Références requises  

3. Une présentation d’une liste des principaux services effectués au cours des trois 
dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé ;  
 
4. une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat pour chacune des 
trois dernières années ;  
 
5. Certification de qualification professionnelle (ou preuve de la capacité du candidat par 
tout moyen, notamment par des certificats d’identité professionnelle ou des références de 
services attestant de la compétence de l’opérateur économique à réaliser la prestation pour 
laquelle il se porte candidat) : CV, agrément CNAPS 
 

 
 
4.2 – Justificatifs et moyens de preuves à transmettre concernant l’aptitude et 
les capacités du candidat  
 
Pour tout candidat étranger, membre d’un autre pays de la Communauté Européenne, les 
certificats demandés devront correspondre aux impôts et taxes des administrations et autres 
organismes du pays. Les traductions certifiées correspondantes devront être fournies. 
 
Les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, 
par une déclaration de l'opérateur économique. 
 
Les entreprises nouvellement créées peuvent produire une copie certifiée du récépissé de 
dépôt des statuts transmis par le centre de formalités des entreprises. Les entreprises peuvent 
présenter tout élément factuel et probant permettant d’apprécier leurs capacités financières, 
techniques et professionnelles. 
 
Pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières, le candidat peut 
demander que soient également prises en compte les capacités professionnelles, techniques 
et financières d’autres opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens 
existant entre ces opérateurs et lui. Dans ce cas, il justifie des capacités de cet ou ces 
opérateur(s) économique(s) et apporte la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du 
marché. 
 
Tout document remis doit comporter la dénomination sociale exacte et complète telle qu’elle 
figure dans le Kbis, à l’exclusion des appellations abrégées et commerciales. 
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En cas de groupement, chaque membre du groupement doit fournir les pièces désignées ci-
avant. Par ailleurs, pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières 
d’autres opérateurs économiques quelle que soit la nature juridique des liens existant entre 
ces opérateurs et lui (lien de sous-traitance ou autres liens), ce dernier produit pour chaque 
opérateur présenté, les documents visés ci-dessus ainsi qu’un engagement écrit de ces dits 
opérateurs.  
NB : Les éléments demandés ci-dessus peuvent être communiquées au moyen des imprimés 
téléchargeables à l’adresse Internet suivante : https://entreprendre.service-public.fr. 
 
 
Transmission 
 
Les justificatifs et les moyens de preuve sont fournis lors de la transmission de l'acte de 
candidature. 
 
Conformément aux dispositions des articles R 2143-13 et R 2143-14 du code de la commande 
publique, les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que le 
pouvoir adjudicateur peut obtenir directement par le biais d'un système électronique de mise 
à disposition d'informations administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage 
numérique, à condition que figurent dans le pli du candidat toutes les informations nécessaires 
à la consultation de ce système ou de cet espace et que l'accès à ceux-ci soit gratuit. 
 
Par ailleurs, le candidat n'est pas tenu de fournir les documents et renseignements qui ont 
déjà été transmis dans le cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Il 
devra, en revanche, fournir à nouveau les documents non valides à la date limite de réception 
des offres de la présente consultation. 
 
 
 
4.3 – Candidature sous forme de Document Unique de Marché Européen (DUME) 
 
Les candidats peuvent présenter leur candidature sous la forme du DUME, conformément à 
l’article R2143-4 du Code de la Commande Publique. 
 
 
 
4-4 – Pièces relatives à l'offre 
 
 L'Acte d'Engagement ATTRI1, complété, paraphé sur chacune des pages, daté et signé 
par le représentant habilité du titulaire (ce formulaire est disponible sur le site internet 
https://entreprendre.service-public.fr). 
 
 Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) : complété, paraphé sur 
chacune des pages, daté et signé par le représentant habilité du titulaire 
 
 Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) : complété, paraphé sur 
chacune des pages, daté et signé par le représentant habilité du titulaire 
 
 Le bordereau de Prix : complété sans aucune modification, puis daté et signé. 
 
 Un relevé d'identité bancaire ou postal. 
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 Un mémoire justificatif des dispositions que le candidat se propose d’adopter pour 
l’exécution des prestations sans pour autant modifier la teneur des documents contractuels 
 
 Toutes justifications jugées nécessaires par le candidat pour expliciter son offre 
 
 Copie certifiée conforme de l’autorisation administrative du candidat d’exercer une 
activité de gardiennage et de sécurité (autorisation CNAPS) 
 
 
 

ARTICLE 5 – FORME DES CANDIDATURES 
 
5.1 Liberté de la forme des candidatures 
 
Les opérateurs économiques peuvent librement candidater au présent marché sous la forme 
de leur choix pourvu que, sous cette forme, ils ne soient pas frappés d’un vice rédhibitoire leur 
interdisant de soumissionner, qu’ils puissent présenter les documents ayant un caractère 
obligatoire et qu’ils remplissent les conditions de recevabilité en terme de capacités 
professionnelles, techniques et financières requises par le présent marché. 
 
Ainsi sous cette réserve, sont admises également les candidatures individuelles, de personne 
physique ou morale, et les candidatures groupées au sens de l’article R2142-19 du Code de 
la commande publique que ce groupement soit composé de personnes physiques, de 
personnes morales ou des deux catégories qui précèdent. 
 
En tout état de cause, un même opérateur économique ne peut être mandataire de plus d’un 
groupement pour un même marché. 
 
Le non-respect de ces prescriptions engendrera le rejet de la totalité des candidatures 
concernées par cette situation. 
 
 
 
5.2 Cas de groupement d’opérateurs économiques 
 
Le marché sera conclu : soit avec un prestataire unique, soit avec des prestataires groupés. 
 
Aucune forme de groupement n'est imposée par le pouvoir adjudicateur. 
 
Le pouvoir adjudicateur interdit aux candidats de présenter leurs offres en agissant à la fois 
en qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements, 
conformément à l'article R2151-7 du Code de la commande publique. 
 
En cas d'attribution du marché à un groupement conjoint, le mandataire du groupement sera 
solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour ses 
obligations contractuelles en application de l'article R2142-24 du Code de la commande 
publique. 
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5.3 Modification dans la composition du groupement en phase de passation 
 
Conformément à l’article R2142-26 du Code de la commande publique, la composition du 
groupement ne peut être modifiée entre la date de remise des candidatures et la date de 
signature du marché. 
 
Toutefois, si le groupement apporte la preuve qu’un de ses membres est mis en liquidation 
judiciaire ou qu’il se trouve dans l’impossibilité d’accomplir sa tâche pour des raisons qui ne 
sont pas de son fait, il peut demander au pouvoir adjudicateur l’autorisation de continuer à 
participer à la procédure de passation de cet opérateur défaillant, en proposant le cas échéant 
à l’acceptation du pouvoir adjudicateur un ou plusieurs sous-traitants. Le pouvoir adjudicateur 
se prononce sur cette demande après examen de la capacité professionnelle, technique et 
financière de l’ensemble des membres du groupement ainsi transformé et, le cas échéant, des 
sous-traitants présentés à son acceptation. 
 
 
5.4 Solidarité 
 
Il est à rappeler aux candidats que la solidarité du mandataire vis-à-vis de chaque membre du 
groupement sera imposée aux candidats retenus qui se seront présentés groupés en façon 
conjointe. 
 
 
5.5 Candidature et prise en compte des capacités d’autres opérateurs économiques, 
notamment les sous-traitants 
 
Si le candidat veut justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres 
opérateurs économiques, quelle que soit la nature juridique des liens existant entre ces 
opérateurs et lui (lien de sous-traitance ou autres liens), ce dernier produit, pour chaque 
opérateur présenté, les documents visés à l’appel public à la concurrence ainsi qu’un 
engagement écrit de ces dits opérateurs.  
 
Ce dispositif vise notamment, mais non exclusivement, les sous-traitants dont souhaiteraient 
se prévaloir un candidat. 
 
Toutefois, le candidat doit justifier des capacités de ce ou ces opérateurs économiques et 
apporter la preuve qu’il en disposera pour l’exécution du marché. Dans ce cadre, il devra 
préciser le lien juridique qui l’unit à cet opérateur avec lequel le pouvoir adjudicateur n’aura 
aucun lien contractuel.  
 
 
 
 

ARTICLE 6 - CONDITIONS D’ENVOI DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
 
Les candidats sont autorisés à remettre leurs dossiers par voie électronique conformément à 
l’article L. 2132-2 du code de la commande publique et à l'arrêté du 14 décembre 2009 relatif 
à la dématérialisation des procédures de passation des marchés publics formalisés. 
 
La réponse à la consultation doit obligatoirement être effectuée au moyen de la Plate-forme 
des achats de l’État (PLACE) - https://www.marches-publics.com. 
 
  



 
10 

 
La transmission des plis sur un support physique électronique (CD ROM, clé USB : 
uniquement pour la procédure de sauvegarde) n’est pas autorisée. 
 
Tout dépôt sur une plateforme de dématérialisation, sur un site internet ou sur une adresse 
électronique autre est nul est non avenu. 
 
Afin de prendre en considération les aléas dans la transmission électronique, conformément 
aux dispositions de l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des 
documents de la consultation et de la copie de sauvegarde, lorsqu’un pli a été transmis par 
voie électronique, mais n’est pas parvenue à l’UIOSS de la Sarthe dans le délai imparti, il sera 
procédé à l’ouverture de la copie de sauvegarde sous réserve que celle-ci lui soit parvenu 
dans le délai de remise des plis. 
 
Avertissements 
 

 Tous les fichiers seront traités préalablement par le soumissionnaire par un anti-virus 
régulièrement mis à jour. 
 

 Tout fichier contenant un virus est réputé n’avoir jamais été reçu, la copie de 
sauvegarde (cf. supra) sera alors exploitée par l’UIOSS de la Sarthe 

 
 
 
 
ARTICLE 7 – SELECTION DES CANDIDATURES ET JUGEMENT DES OFFRES 

 
7.1 Sélection des candidatures 
 
Les candidatures seront jugées en fonction des capacités professionnelles, techniques et 
financières indiquées par le candidat. 
 
Avant de procéder à l’analyse des candidatures, si le pouvoir adjudicateur constate que des 
pièces dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il peut demander à 
tous les candidats concernés de produire, compléter ou expliquer leur dossier dans un délai 
approprié qui sera fixée par le pouvoir adjudicateur (conformément à l’article R.2144-6 du 
Code de la Commande Publique). 
 
Les candidats qui ne peuvent soumissionner à un marché en application des articles L. 2141-
1 et suivants du Code de la commande publique, et/ou qui ne produisent pas, ne complètent 
ou n’explicitent pas, à la suite d’une demande du pouvoir adjudicateur, les pièces sollicitées 
dans le délai imparti, seront éliminés (conformément à l’article R. 2144-7 du Code de la 
commande publique).  
 
 
 
7.2 Jugement des offres 
 
Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à 
L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un 
classement des offres. 
 
L'attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre irrégulière ou inacceptable pourra 
être régularisée pendant la négociation, et que seule une offre irrégulière pourra être 



 
11 

régularisée en l'absence de négociation. En revanche, toute offre inappropriée sera 
systématiquement éliminée. 
Toute offre demeurant irrégulière pourra être régularisée dans un délai approprié. 
 
La régularisation d'une offre pourra avoir lieu à condition qu'elle ne soit pas anormalement 
basse. 
 
Le choix du prestataire sera effectué en tenant compte de l’offre économiquement la plus 
avantageuse appréciée en fonction des critères pondérés comme suit  
 

CRITÈRE D’ATTRIBUTION N°1- LE PRIX 

Prix 
Prix de l’offre de base 80 % 

60 % 
Prix des variantes 1 et 2 20 % 

CRITÈRE D’ATTRIBUTION N°2- LA VALEUR TECHNIQUE 

Qualité du 
service  

Procédure de remplacement d’un agent 

30 % 

40 % 

Méthodologie de contrôle du personnel 

Méthodologie de contrôle du fonctionnement 
des matériels 

Mesure de satisfaction de l’organisme 

Qualification du 
personnel  

Compétences complémentaires utiles à la 
mission 

30 % 

Mise en œuvre 
des prestations  

Moyens mis en œuvre pour assurer la 
mission de gardiennage 

30 % 

Politique 
environnementale 

Prise en compte de la dimension 
environnementale  

10 % 

 
 
Dans le cas où des erreurs de multiplication ou d'addition seraient constatées dans la 
décomposition du prix global forfaitaire figurant dans l'offre d'un candidat, le montant de ce 
prix ne sera pas rectifié pour le jugement de la consultation. 
 
Toutefois, si le candidat concerné est sur le point d'être retenu, il sera invité à rectifier la 
décomposition pour la mettre en harmonie avec le prix global forfaitaire, en cas de refus son 
offre sera éliminée comme non cohérente. 
 
Lors de l'examen des offres, le représentant du pouvoir adjudicateur se réservera la possibilité 
de se faire communiquer les décompositions ou sous-détails des prix, ayant servi à 
l'élaboration des prix, qu'elle estimera nécessaires. 
 
 
 

ARTICLE 8 - NEGOCIATION 
 
Aucune négociation n’aura lieu. 
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ARTICLE 9 – SUITE A DONNER A LA CONSULTATION 
 
Par application des articles R2143-6 à R2143-12 du code de la commande publique, le marché 
ne pourra être attribué définitivement au candidat retenu que si celui-ci produit dans un délai 
de 8 jours francs à compter de la demande notifiée par le pouvoir adjudicateur :  
 

 Un état annuel des certificats reçus (formulaire NOTI1), signé de la Trésorerie 
Générale ou Cerfa n°3666. 

 
 Une attestation de fourniture de déclarations sociales émanant de l'organisme de 

protection sociale chargé du recouvrement des cotisations et des contributions sociales 
datant de moins de 6 mois (ou NOTI1). 

 
 Lorsque une immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) 

ou au Répertoire des Métiers (RM) est obligatoire ou lorsque la profession est 
réglementée, l'un des documents suivants mentionné à l’article D8222-5 du code du 
travail (ou NOTI1) : 

 Un extrait de l'inscription au RCS (K ou K-bis), délivré par les services du greffe du 
tribunal de commerce ou 

 Une carte d'identification justifiant de l'inscription au RM ou 

 Un devis, un document publicitaire ou une correspondance professionnelle, à 
condition qu’y soient mentionnés le nom ou la dénomination sociale, l’adresse 
complète et le numéro d’immatriculation au RCS ou au RM ou à une liste ou un tableau 
d’un ordre professionnel, ou la référence de l’agrément délivré par l’autorité 
compétente ou 

 Un récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des 
entreprises pour les personnes physiques ou morales en cours d'inscription. 

 
 Dans le cas où il n'est pas tenu de s'immatriculer au RCS ou au RM et n'est pas en 

mesure de produire un extrait K ou K-bis ou une carte d'identification justifiant de son 
inscription au RM, le candidat individuel ou le membre du groupement doit produire le 
récépissé du dépôt de déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises 
(article D8222-5 du code du travail). 

 
 La liste nominative des salariés étrangers employés par l’entrepreneur et soumis à 

autorisation de travail, conformément aux articles D8254-2, D8254-3, D8254-4, D8254-
5 du code du travail. Cette liste doit préciser, pour chaque salarié, sa date d’embauche, 
sa nationalité ainsi que le type et le numéro d’ordre du titre valant autorisation de travail. 
Cette liste est également exigée en cas de sous-traitance. 

 
Dans tous les cas, le soumissionnaire auquel il est envisagé d'attribuer le marché n'est pas 
tenu de fournir ces justificatifs et moyens de preuves que l'acheteur peut obtenir directement 
par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations administré par un 
organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans sa 
candidature ou son offre toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système 
ou de cet espace et que l'accès soit gratuit. 
 
Si l’attributaire provisoire est dans l’impossibilité de présenter ces documents ou s’il ne les a 
pas présentés dans le délai imparti, son offre est rejetée et la candidature éliminée. 
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En ce cas le candidat dont l’offre a été classée immédiatement après la sienne est sollicité 
pour produire les certificats et attestations nécessaires pour que le marché lui soit attribué. Il 
sera procédé ainsi dans l’ordre de classement jusqu’à ce que l’un des candidats classés 
remette effectivement ces documents conformément aux articles R 2143-6 à R 2143-12 du 
code de la commande publique.  
 
 
 

ARTICLE 10 - COMPLEMENTS APPORTES AUX OFFRES  
ET MODIFICATION DES OFFRES 

 
Les candidats pourront compléter ou modifier la teneur de leur offre jusqu’à la date limite fixée. 
Pour ce faire, ils devront respecter les prescriptions relatives aux modalités de transmission 
des offres permettant de donner date certaine à la réception de l’acte telles que décrites supra.  
 
Au-delà de cette date limite, ces modifications seront irrecevables et il sera tenu compte 
uniquement de l’offre initialement remise.  
 
En cas de modification de l’offre initiale, le candidat devra remettre obligatoirement un dossier 
complet annulant et remplaçant le précédent et comportant par conséquent toutes les pièces 
requises initialement. 
 
 
 

ARTICLE 11 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 
 
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours 
de leur étude, les candidats devront faire une demande en utilisant les fonctionnalités de la 
plate-forme de dématérialisation (https://www.marches-publics.com).  
 
Les candidats devront faire parvenir leur demande au moins 6 jours avant la date limite 
de remise des plis. 
 
Afin de respecter l’égalité des candidats devant l’accès à l’information, toute demande de 
renseignement recevable formulée par un candidat, sous réserve que cette demande ne 
contienne pas d’informations qui relèveraient du secret industriel et commercial ou de la vie 
privée, ainsi que la réponse qui lui est transmise le sera aussi auprès des autres candidats. 
 
 
 

ARTICLE 12 – AUTRES INFORMATIONS 
 
Conformément aux dispositions de l'article R. 2196-1 du Code de la commande publique et de 
l'arrêté du 14 avril 2017 relatif aux données essentielles dans la commande publique, les 
données suivantes concernant le ou les titulaire(s) retenu(s) seront publiées sur la plateforme 
https://www.marches-publics.com :  
- Nom du ou des titulaire(s) ;  
- Numéro(s) d'inscription du ou des titulaires au répertoire des entreprises et de leurs 
établissements, prévu à l'article R. 123-220 du code de commerce, à défaut le numéro de TVA 
intracommunautaire lorsque le siège social est domicilié dans un État membre de l'Union 
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européenne autre que la France ou le numéro en vigueur dans le pays lorsque le siège social 
est domicilié hors de l'Union européenne ;  
- Montant et principales conditions financières du marché ;  
- Durée du marché ;  
- Lieu d'exécution principal des services ou des travaux objet du marché.  
 
Les candidats sont invités à préciser au pouvoir adjudicateur si certaines données 
communiquées par ses soins sont couvertes par un secret relatif, et notamment par le secret 
des affaires au sens de la loi n°2018-670 du 30 juillet 2018. Toute demande afférente fera 
l'objet d'un examen par le pouvoir adjudicateur pour mise en place de mesure de protection 
éventuelle si par cas : 

- le caractère secret est confirmé eu égard aux dispositions légales qui s'y rapportent ;  
- une atteinte potentielle à ce caractère secret apparaît probable et nécessite la mise en 
place des mesures susmentionnées".  

 
 
 

ARTICLE 13 – VOIES DE RECOURS 
 
Le service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction 
des recours est le suivant : 
 
Tribunal de Grande Instance du Mans, Cité judiciaire du Mans, 1 avenue Pierre Mendès 
France, 72014 LE MANS CEDEX 2 
Courrier électronique : tgi-le-mans@justice.fr 
Téléphone 02.43.83.77.00 
Internet http://www.justice.gouv.fr  
 
Organe chargée des procédures de médiation : DREETS DES PAYS DE LA LOIRE 
DIRECCTE DES PAYS DE LA LOIRE 
22 mail Pablo Picasso 
BP 24209 
44042 Nantes Cedex 1 (France) 
Téléphone : 02.53.46.79.83 
Courriel : pays-de-la-loire@dreets.gouv.fr   
Internet : http://pays-de-la-loire.dreets.gouv.fr  
 
Les candidats disposent de la possibilité d'introduire un référé précontractuel et un référé 
contractuel à l'encontre de la présente procédure dans les conditions prévues à l'article 1441-
1 et suivants du Code de procédure civile. 
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ANNEXE – TRANSMISSION DES PLIS PAR VOIE DEMATERIALISEE 
 
Les candidatures et offres électroniques peuvent être déposées sur le site internet précité 
avant la date et heure limite de dépôt des offres fixées au présent règlement. 
 
Les dossiers qui parviendront après le délai fixé par le présent règlement ne seront pas 
examinés.  
 
Tout dépôt sur un autre site ou sur adresse électronique est nul et non avenu.  
La transmission électronique se fait par l’envoi d’un seul dossier contenant la candidature et 
l’offre.  
 
 
Les candidats doivent déposer les fichiers dans les espaces qui leur sont réservés sur la page 
de réponse consacrée à cette consultation sur la plate-forme de dématérialisation PLACE pour 
l’UIOSS de la Sarthe et qui ne pourra être tenu pour responsable des dommages, troubles 
directs ou indirects qui pourraient résulter de l’usage lié au fonctionnement du site utilisé dans 
le cadre de la dématérialisation des procédures.  
 
Afin d’optimiser la transmission électronique des offres sur le profil d’acheteur de l’UIOSS de 
la Sarthe, il est suggéré aux candidats :  
- de ne pas attendre la date limite de remise des offres pour effectuer le dépôt de leur offre,  
- d’envoyer, par précaution, une copie de sauvegarde de leur offre, dans les conditions définies 
ci-après.  
 
 
 
Copie de sauvegarde  
 
La copie de sauvegarde est une copie du pli unique destinée à se substituer, en cas 
d’anomalie, du pli transmis par voie électronique au pouvoir adjudicateur. 
 
La transmission des documents sur un support physique électronique n'est pas autorisée, sauf 
à titre de copie de sauvegarde du pli déposé par voie électronique selon les modalités définies 
par l'arrêté du 22 mars 2019 modifié par arrêté du 14 avril 2023 fixant les modalités de mise à 
disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde et précisées ci-
dessous.  
 
Ainsi, les candidats peuvent envoyer en parallèle de leur pli dématérialisé, et avant la date 
limite de remise des offres fixée en première page du présent document, une copie de 
sauvegarde de ce pli sur support papier, sur support physique électronique ou par voie 
électronique.  
 
Conformément à l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des 
documents de la consultation et de la copie de sauvegarde, cette copie de sauvegarde ne peut 
être prise en considération que si elle est parvenue à l’UIOSS de la Sarthe dans le délai prescrit 
pour le dépôt des offres et dans les deux cas suivants : 
- lorsqu’un programme informatique malveillant est détecté dans les candidatures ou les offres 
transmises par voie électronique. La trace de cette malveillance est conservée ;  

- lorsqu’une candidature ou une offre a été transmise par voie électronique et n’est pas 
parvenue dans les délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la copie de sauvegarde soit 
parvenue dans les délais. 
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La copie de sauvegarde adressée par voie électronique est transmise au moyen d'outils et de 
dispositifs conformes aux exigences minimales des moyens de communication électronique 
prévues par les dispositions de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des 
moyens de communication électronique utilisés dans la commande publique (annexe 8 du 
Code de la commande publique), à savoir notamment :  
- L'identité de l'acheteur et de l'opérateur économique est déterminée ;  
- L'intégrité des données entre le dépôt de la copie de sauvegarde et son extraction de l’outil 
est garantie ;  
- L'heure et la date exactes de la réception sont déterminées avec précision (horodatage 
qualifié au sens du règlement eIDAS) ;  
- La gestion des droits permet d'établir que lors des différents stades de la procédure de 
passation du marché, seules les personnes autorisées ont accès aux données ;  
- Le dépôt de la copie de sauvegarde donne lieu à l'envoi d'un accusé de réception 
électronique à l’acheteur public portant les mentions suivantes : o L’identification de l’opérateur 
économique auteur du dépôt ;  

- Le nom de l’acheteur ;  
- L’intitulé et l’objet de la consultation concernée ;  
- La date et l’heure de réception des documents ;  
- La liste détaillée des documents transmis.  

 
Il est conseillé aux candidats de transmettre la copie de sauvegarde électronique sur un outil 
distinct du profil acheteur du pouvoir adjudicateur pour qu’il puisse fonctionner lorsque ce 
dernier dysfonctionne.  
 
Ainsi, le candidat peut utiliser la Lettre recommandée électronique (à savoir un des produits et 
services qualifiés pour la France ou pour l’Europe : https://www.ssi.gouv.fr/liste-produits-et-
services-qualifies ou https://eidas.ec.europa.eu/), ou tout autre service respectant les 
exigences de l’annexe 8 du Code de la commande publique. Il est rappelé que la transmission 
de la copie de sauvegarde par messagerie électronique n’est pas autorisée dans la mesure 
où elle ne respecte pas ces exigences. 
 
Le candidat doit indiquer au pouvoir adjudicateur les modalités de récupération gratuites de la 
copie de sauvegarde électronique directement dans l’outil choisi par le candidat.  
 
La copie de sauvegarde transmise sur support papier ou sur support physique électronique 
doit être placée dans un pli scellé comportant la mention lisible « Gardiennage UIOSS 72 – 
Copie de sauvegarde ». Elle pourra être remise contre récépissé du lundi au vendredi entre 
8h30 et 12 heures et entre 13 heures et 17 heures à l’adresse suivante : UIOSS de la Sarthe 
178 avenue Bollée 72000 LE MANS. Si elle est envoyée par la poste, elle devra l’être par pli 
recommandé avec avis de réception postal à l’adresse ci-avant mentionnée. 
L’ouverture du pli contenant la copie de sauvegarde par le pouvoir adjudicateur interviendra 
dans les conditions fixées par les textes visés ci-avant.  
Les copies de sauvegarde ne respectant pas les conditions précisées plus haut, ne pourront 
pas être ouvertes. 
 
 
 
Recommandations sur le format de transmission  

 
Les éléments relatifs à la candidature et à l’offre sont présentés sous forme de fichiers 
distincts, dont la dénomination – ou nom de fichier – permet clairement de déterminer, pour 
chaque fichier, s’il est relatif à la candidature ou à l’offre du candidat.  
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A titre d’exemple, les fichiers peuvent être nommés de la manière suivante : 
“Société_candidature_NomFichier.Ext” pour un fichier relatif à la candidature de l’opérateur 
économique, ou “Societe_offre_NomFichier.Ext”, pour un fichier relatif à l’offre de l’opérateur 
économique.  
Dans ces exemples, “Société” = nom de la société candidate (ou du mandataire du 
groupement) ; “NomFichier” = nom du document (ex. : "DC 1", "Annexe_Technique", etc.) ; 
“.Ext” = une des extensions des formats ci-dessus acceptés par la plate-forme.  

 
Les fichiers sont transmis dans l’un des formats suivants supporté par la plateforme de 
dématérialisation : zip, doc, xls, pdf, dwg, dxf, ppt. Le candidat est invité à ne pas utiliser les « 
macros ».  
 
Dans l’hypothèse où le candidat prévoit d’insérer dans sa transmission électronique, des 
documents qui ne sont pas des fichiers informatiques, il doit prévoir leur numérisation avec 
une définition adaptée à la fois à la lisibilité et au poids de l’image obtenue 
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ANNEXE – SIGNATURE DE DOCUMENTS 
 
 
La personne habilitée à engager l’entreprise doit signer électroniquement et personnellement 
les documents de l’offre (acte d’engagement notamment). La signature électronique est 
fortement recommandée mais pas exigée. 
 
En cas de signature électronique 
 
La signature électronique est non-valide et le document correspondant réputé non-signé 
notamment dans les cas suivants : 
• la signature est absente ; 
• le certificat a été révoqué avant la date de signature du document ; 
• le certificat expire avant la date de signature du document ; 
• le certificat est établi au nom d’une personne physique qui n’a pas la capacité à engager le 
candidat ; 
• le certificat n’est pas référencé dans la liste de confiance et les éléments nécessaires à la 
vérification ne sont pas fournis. 
 
Il est porté à la connaissance des soumissionnaires que l'acheteur accepte les offres sans 
signature manuscrite ou électronique. 
Cette signature sera demandée ultérieurement au candidat retenu lors de l'attribution du 
contrat. 
 
 
 
 


